
Decrel"n" 78/103 duG1 mars 1978

portant creation etorganisation dela
Commission Nationale du Com ice agro-pastoral.

LE PRESIDENT DE LA REPUI3LIQUE,

Vu la constitution du 2 juin 1972 modifiee et mmp!etee par la loi
n" 75/1 liu 9 rnai 1975;

Vu Ie decret n' 75/467 du 28 juil11975 portent reorganisation du
Couvernemeru ;

Vu le decretn' 76/256du le.:juillet 1971>portant reorganisation du
Minister" de I'Agriculture;

DECRETE:

Article ler .-11 est institue une Commission Nationale
du Cornice agro-pastoral dont l'organisation et le fonc­
tionnement sont regis par les dispositions du present
deeret.

Article 2 - LaCommission.Nationaledu Cornice agro­
pastoral est chargee de :

- concevoir l'organisation du Cornice agro-pastorai ;
- proposer les voies et moyens amettre en oeuvre en

vue de sa realisation;
• veiller ala bonne execution des travaux necessaires a

la tenue du Cornice agro-pastoral ;
- sensibi liser et mobiliser les agriculteurs, eIeveur£, ar­

tisans et tous ceux qui concourent au developpe­
ment rural;

- presenter apres Ia tenue de chaque Cornice, un rap­
port financier et till rapport technique.

Article 3.- La Commission Nationale du Cornice agro­
pastoral est composee comme.suit :

President:

L., Miriistre dp I' AgrkultUl:e

Vice-President:

Le Ministre de I'Elevage, des l'eches et des industries
Animales

Ml'mbres .~

- Un Representant des Services du Premier Ministre,
- Un Representant du Ministre de l'Economie et du

Plan,
- Un Representant du Ministre des Finances,
- Un Representant du Ministre de l'Equipement et de

l'Habitat,
-UnRepresentantduMinistredel'Informationetde la

Culture,
- Un Representantdu Ministre des :transportsJ
- Un Representant du Delt~gue General au Tounsme,

< Le.Gouvczacur de la Prp:vi:p.ce conccmce,
- Le Directeur de 1'l\:gricilture,
- Le Directeur de l'Blevage,
- Le Directeur de l'Administration Get1eraledu Mi-

nistere de l'Agriculture)
- Le Confroleur Financier aupres du Ministere de

I'Agriculture.

La Commission peut toutefois faire assistera sa reu­
nion, toute personne competente dont la participation est
jugee necessaire,

Article 3.-LaCommissionse reunit au moins deux £ois
par an sur can vocation de son President.

Article 5.- La Commission peut, sur proposition de
son President; etre assistee de sous-commissions sectori­
elles et previnciales,

Article 6 .- Les fonctions de membres de La Commis­
sion Nationale du Cornice agro-pastoral sont gratuites.
Toutefois, il peutetre procedcen cas de bcsoin au rem
boursement des frais de transport et de sejour deses
mernbres.

Article 7.- La Commission prepare le budget du
Cornice agro-pastoral. Toutefois Ies credits d'equipe­
ment sont dnscrits chaque annee au budget des Mi­
rristeres inb~ress{;s.

Article 8 .-La Commission adresse dansles trois mois
quisuivent la tenue de chaqueComiceagro-pastoral deux
rapports: l'unfinancier et l'autre techniqueala Presidence
de Ia Republique avec copies aux Services du Premier
Ministre.

Le rapport financier retrace toutes les operations de re­
cettes et de depenses occasionnees par le Cornice.

Lerapport technique fait ressortir les succes et les
echecs du Cornice, degage les enseignements utiles pour
les prochains Cornices.

Article 9.- La Commission Nafionale du Cornice agro­
pastoral est assistee dun organe d'execution denomme
Secretariat Permanent duComice agro-pastoral.

Article 10.-Le Secretariat Permanent du Cornice agro­
pastoral est place sous l'autorite d'un Secretaire Perma­
n~nt assiste d'ull. adjoint.

Les fonctions de Secretaire Permanent et de Secretaire
Permanent Adjoint du Cornice agro-pastoral sont gra­
tuites,

Article 11 .- Le Secretaire Permanent est charge de
l'execution des dec.:isions de la Commission Nationalc.

A.ce titre, sous l'autoritedu President de la Commis­
sian Nationale, il assure:
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_ la coor.dination de routes les activites ooncourant a
l'organisation du Comice agro-pastoral ,

- la gestion des fonds px:opres du Camire dont it est
l'ordonnateur,

- Ie suivi de la realisation des infrastructures et des
traV3UXpreparatoiresauComice en relation avec les
departements ministeriels interesses,

- Ia redaction des proces-verbaux des reunions de la
Commission,

- la preparation et La redaction des rapports vises aux
articles 2 et 8.

Le Secretaire Permanent rend regulierement compte
de ses activites au President et au Vice-President de Ia
Commission.

Article 12 .- Le Directeur de l'Agriculture et le Di­
recteurde I'Elevage ass urent respectivement les fanctions
de Secretl'lire Permanpnt pt de SecrMaire Permanent Ad­
joint du Cornice agro-pastoral.

Article 13 .- Le present decret sera enregistre et publie
au Journal Officiel en francais et en angtais.z- .

Yaounde.Ie 31 mars 1978.

LE-PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

AHMAOOU ARIOJO
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